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AMENDEMENT
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ARTICLE 10
I. — Au début de la premiere phrase de 1’alinéa 12, substituer aux mots :
« L’arrété pris par le représentant de I’Etat dans le département »
les mots :
« Cet arréteé ».
II. — En conséquence, a la méme phrase du méme alinéa, substituer aux mots :
« des personnels »
les mots :

« du personnel ».
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